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Maison d’accueil 
hospitalière (MAH)  
 aux portes de Paris



 RESTAURATION 
  Restauration sur place : self-service 
midi et soir, ou cuisine collective à 
disposition des résidents

  Petit-déjeuner compris dans le tarif 
de la chambre

 ESPACES DE DÉTENTE 
 Jardin 
 Vaste salle de séjour 
 Espace enfants
 Bibliothèque et jeux de société
  Ordinateur en libre-service  
pour consultation internet
 Accès WIFI (en option)

 ET AUSSI… 
   Une chapelle (ouverte jour et nuit)
 Un parking protégé (fermé la nuit) 
 Une buanderie (laverie et repassage)

 SITE PRIVILÉGIÉ 
  Accès pratique aux hôpitaux 
parisiens et de la région parisienne 
  Lieu d’échange et de partage
   Activités et animations en journée 
et en soirée

 HÉBERGEMENT 
  92 chambres, soit 110 places,  
dont certaines sont adaptées  
aux personnes à mobilité réduite 

  Des espaces de vie communs 
convivaux

  Une chambre avec salle d’eau 
par famille

Bien-être & cadre de vie

DÉCOUVREZ  
LE ROSIER ROUGE
Créé le 1er juillet 1973 à l’initiative du Secours Catholique, 
le Rosier Rouge est une Maison d’Accueil Hospitalière 
(MAH) située aux portes de Paris. Elle propose un 
hébergement non médicalisé aux personnes en soins 
en milieu hospitalier, ainsi qu’à leurs familles ou à leurs 
proches, domiciliés hors de l’Île-de-France. 
Chaque année, ses équipes assurent un accueil professionnel  
et personnalisé auprès de 4 000 personnes venant de toute la France 
métropolitaine, des DOM-TOM et de l’étranger.

Le Rosier Rouge offre un environnement chaleureux et apaisant aux personnes 
en soins ou à leur entourage.





 CRITÈRES D’ADMISSION 
  Pour un proche parent d’une 
personne en soins dans un hôpital 
de la région parisienne, être 
domicilié hors de cette région. 

  Pour les personnes en soins et 
autonomes sans nécessité d’une 
surveillance médicale. 

 DÉMARCHES 
  Participation financière (adaptée 
aux ressources) pour les résidents 
affiliés au régime général de la 
Sécurité sociale ou du RSI.

  Prise en charge possible des frais 
d’hébergement (tout ou partie)  
par les Caisses d’Assurance Maladie 
(sous conditions).

  Remboursement des frais de séjour 
par les complémentaires-santé ou 
les mutuelles (sous conditions). 

  Documents administratifs à 
fournir : carte Vitale et attestation 
de sécurité sociale en cours de 
validité, avis d’imposition, justificatif 
de domicile.

 DURÉE DU SÉJOUR 
Hébergement temporaire déterminé 
en fonction de la durée des soins.  
Un justificatif délivré par le service 
de soins est demandé.

Les formalités L’équipe
 DISPONIBILITÉ 

  Un accueil chaleureux et 
personnalisé est assuré par une 
équipe de salariés et de bénévoles.

  Une aide et un soutien bienveillant 
sont apportés aux résidents 
(repérage pour les déplacements 
dans Paris, démarches 
administratives…). 

 ANIMATION 
Tout au long de l’année, le Rosier 
Rouge organise des activités afin 
d’améliorer le quotidien des personnes 
hébergées et rythmer la vie  
de l’établissement.

Écoute, bienveillance  
& disponibilité

PERMANENCE DU SERVICE
Ouvert 24h/24 • 365 jours/an





Informations pratiques

 LE ROSIER ROUGE 
16, avenue du Général de Gaulle - 92170 Vanves 

DU SECOURS CATHOLIQUE

Un établissement  
de l’Association des Cités  

du Secours Catholique

www.acsc.asso.fr

  MOYENS D’ACCÈS  
En transports en commun :  

métro Corentin Celton (Ligne 12),  
puis 8 minutes de marche  

ou bus 394 arrêt Rosier Rouge 
(direction Bourg-La-Reine)  

En voiture :  
boulevard périphérique,  
sortie porte de Vanves  
ou porte de Versailles

 CONTACT 
Standard : 01 41 33 30 30 
Réservation : 01 41 33 30 33 
sejour@rosier-rouge.org

www.rosier-rouge.org
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